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1 – Objet du marché 
  

 

1.1 - Objet du contrat 

 

Le présent marché a pour objet la fourniture des sacs pour le transport des prélèvements de biologie et autres 

sachets à usage unique pour les établissements du groupement de commande du GHT 21-52 et de ses 

établissements partenaires. 

 

Il est divisé en 9 lots : 

- Lot 1 : Sac parachute pour le transport des prélèvements biologiques par réseau pneumatique 

- Lot 2 : Sachet 95 kPa pour le transport de prélèvements biologiques 

- Lot 3 : Sachet étanche pour le transport de prélèvements biologiques – Différents coloris 

- Lot 4 : Sac bretelle 

- Lot 5 : Sac bretelle bleu 

- Lot 6 : Sachet zip type minigrip 

- Lot 7 : Sac vestiaire 

- Lot 8 : Sachet en liasse pour CD 

- Lot 9 : Kit d’envoi des échantillons de biologie 

 

1.2- Besoins  

 

Les références et les volumes sont indiqués à titre indicatif dans l’Annexe n° 1 à l’AE – BPU - Etat estimatif des 

besoins annuels. Ces volumes sont basés sur l’activité du laboratoire et la connaissance des projets futurs. Ces 

volumes sont donnés à titre indicatif et ne constituent pas un engagement minimum. 

 

 

2 – Caractéristiques techniques 
 

2.1- Caractéristiques Techniques  

 

L’ensemble des produits proposés ainsi que leurs conditions d’utilisation doivent obligatoirement être conformes 

aux directives, décrets, arrêtés, circulaires en vigueur à la date de remise des offres. 

 

Le titulaire s’engage à fournir les mêmes produits pendant toute la durée d’exécution du marché, sous réserve de 

l’application des clauses de réexamen prévues dans le CCAP. 

 

2.2-Sécurité des approvisionnements  

 

Dans le cas où le produit ferait l’objet d’une rupture de stock, le titulaire informera immédiatement l’Acheteur du 

GHT 21-52.  

 

Le titulaire devra indiquer la durée, les motifs de la rupture, et proposer, si besoin, une alternative éventuelle.  

La modification permanente fera l’objet d’une modification de marché.  



 
Consultation n°: AO N°24057 Page 3 sur 5 

 

 

En cas de rupture temporaire, la facture indiquera clairement la référence du produit habituellement commandé 

et la référence du produit de remplacement avec la mention « Produit de substitution temporaire ».  

 

2.3- Autres  

 

Lot 1 : Sac parachute pour le transport des prélèvements biologiques par réseau pneumatique 

- Descriptif :  

Sac simple poche pour le transport par système pneumatique compatible avec le système pneumatique SWISS 

LOG installé. 

- Spécificités techniques :  

o Exigées :  

▪ Étanchéité : Les sachets doivent être parfaitement étanches, et répondre aux conformités 

aux normes en vigueur pour le transport des échantillons de matières biologiques de 

catégorie B. 

▪ Diamètre du pneumatique : 110 mm et 160 mm 

▪ Système de fermeture : Fermeture Collante, facilement fermable et identifiable 

o Autres :  

▪ Matière : P.E.H.D.L ou équivalent 

▪ Epaisseur : au moins 80 µ 

▪ Au moins 2 soufflets 

▪ Coloris : Translucide 

▪ Logo Biohazard non obligatoire, car présent sur les sachets de couleurs qui seront contenus 

dans le sac parachute.  

 

Lot 2 : Sachet 95 kPa pour le transport de prélèvements biologiques 

- Descriptif :  

Sachet de transport 95 kPa doble poche avec absorbant. Fermeture adhésive, extra forte pour garantir la 

sécurité du prélèvement. Emballage secondaire pour le transport des matières biologiques de catégorie B (UN 

3373) 

- Spécificités techniques :  

o Exigées :  

▪ Logo Biohazard 

▪ Coloris : Incolore 

▪ Résistance à une pression différentielle de 95 kPa à température ambiante 

▪ Soufflet porte-document 

o Autres :  

▪ Epaisseur : 150 µ 

▪ Dimensions : 250 x 180 mm 

▪ Matière : Polyéthylène ou équivalent 

▪ Absorbant intégré 

 

Lot 3 : Sachet étanche pour le transport des échantillons de biologie 

- Descriptif :  

Sachet à double poche permettant le transport de matières biologiques de catégorie B. Fermeture adhésive 
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étanche pour assurer l’intégrité du prélèvement. 

- Spécificités techniques :  

o Exigées : 

▪ Conditionnement : En liasse avec système d'accrochage intégré afin de facilité la fixation et 

la prise du sachet à une main. 

▪ Système d’ouverture rapide et simple. 
▪ Double poche permettant de séparer la demande d’examens de l’échantillon 

▪ Logo Biohazard 

o Autres :  

▪ Matière : Polyéthylène ou équivalent. 
▪ Dimensions et coloris : Se référer à l’Annexe 1 à l’Acte d’Engagement. 

 

Lot 4 : Sac bretelle blanc 

- Descriptif :  

Sac bretelle pour le transport de matières biologiques de catégorie B, conditionnement tertiaire. 

- Spécificités techniques :  

o Exigée :   

▪ Coloris : Blanc opaque 

o Autres 

▪ Dimensions : Se référer à l’Annexe 1 à l’Acte d’Engagement.  

▪ Matière : Polyéthylène ou équivalent. 

▪ Epaisseur : 60 µ 

 

Lot 5 : Sac bretelle bleu 

- Descriptif :  

Sac bretelle pour le transport de matière biologiques de catégorie B, conditionnement tertiaire. Cette référence 

permet de différencier les échantillons destinés à la Plateforme de Biologie Hospitalo-Universitaire (PBHU), de 

ceux destinés à l’Etablissement Français du Sang (EFS).  

- Spécificités techniques :  

o Coloris : Bleu ou autre code couleur permettant de différencier les sacs bretelles des sacs bretelles 

destinés à la PBHU. 

o Dimension : 24 x 65 cm 

o Epaisseur 60 µ  

 

Lot 6 : Sachet Zip type minigrip 

- Descriptif :  

Sachet Zip type minigrip, multiusages. 

- Spécificités techniques :  

o Dimensions : Se référer à l’Annexe 1 à l’Acte d’Engagement. 

o Coloris : Incolore/Transparent. 

o Matière : Polyéthylène ou équivalent. 

o Epaisseur : à minima 40 µ 

 

Lot 7 : Sac Vestiaire  

- Descriptif : 
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Sac vestiaire à bretelles pour les effets personnels des patients. Sans impression. Agrée contact alimentaire. 

- Spécificités techniques :  

o Dimensions : 400 mm * 800 mm (+/- 10%) 

o Epaisseur : 50µ (+/- 10%) 

o Matière : PEBD ou équivalent. 

o Coloris : Opaque.  

 

Lot 8 : Sachet en liasse pour CD 

- Descriptif :  

Sachet en liasse permettant le transport de CD de radiologie. 

- Spécificités techniques : 

o Exigée :  

▪ Dimensions : Se référer à l’Annexe 1 à l’Acte d’Engagement.  

o Autres :  

▪ Epaisseur : à minima 25 µ. 

▪ Conditionnement : Sachets en liasse de 100. 

▪ Coloris : Incolore/Transparent. 

 

Lot 9 : Kit d’envoi des échantillons de biologie 

- Descriptif : 

Boîte d’expédition en carton pour l’envoi externalisé des échantillons de biologie.  

- Spécificités techniques :  

o Exigée : 

▪ Présence du Logo Biohazard 

o Autres :  

▪ Matière : Carton 

▪ Présence d’un encadré « Destinataire » et « Expéditeur » 

▪ Dimension : 21 x 14,8 cm (+/- 10 %) 

 

 

3 – Matériovigilance 
 

Le titulaire devra informer l’Etablissement et les référents matériovigilance, des matériovigilances sur les 

consommables retenus dans le marché ou du retrait volontaire d’un article, via un courrier en recommandé avec 

accusé de réception ou tout autre moyen permettant de sécuriser l’envoi et la réception de l’information. 

 


